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Actions de Formation 

 
 

SOPK : Les clés pour mieux accompagner les 
patientes 

         E-LEARNING 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 
CONTEXTE 

Le syndrome des ovaires polykystiques (SOPK) est la pathologie hormonale la plus fréquente chez les 
femmes en âge de procréer. 1 femme sur 7 en est atteinte, et le SOPK est aujourd’hui la première 
cause d’infertilité chez la femme. Un syndrome aux multiples visages, dont les symptômes différent 
d’une femme à l’autre, et dont le diagnostic est long et fastidieux. 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  :  

 Savoir détecter un risque de SOPK pour orienter la patiente 
 Connaître les modalités de diagnostic 
 Appréhender la pathologie de manière holistique pour mieux aider la patiente dans son 

parcours de soin 
 Connaître les dernières innovations en santé qui permettent une meilleure prévention, un 

meilleur diagnostic et un meilleur accompagnement des patientes. 

PUBLIC CIBLE 
 

 Personnel médical & paramédical impliqué dans l’orientation, la prévention, le diagnostic et 
le traitement du SOPK (Gynécologue, Endocrinologue, Diététicien(ne), Sage-Femme, 
Infirmièr(e), Pharmacien, Médecin Généraliste, Médecin du travail, Infirmier du travail, 
Dermatologue, Psychologue, Nutritionniste, Kinésithérapeuthe, Ostéopathe ect…) 

 Collaborateurs de start-up et laboratoires dans le secteur du SOPK 
 Chercheurs travaillant sur le SOPK 

Pré-requis 
 Aucun pré-requis nécessaire 

 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES & SUIVI 
 

 4h de contenus sous des formats vidéos, slides, textes et articles. La formation est conçue 
pour être mise en pause toutes les 10 à 15min afin de facilité la formation sur des périodes 
courtes. 

 Un questionnaire sera proposé pour analyser l’adéquation du besoin de formation avec les 
formations dispensées. 
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 Les supports, la bibliographie et les ressources développées pour les professionnels de santé 
sont disponible au téléchargement 

 Des tests pédagogiques sont réalisé à la fin de chaque chapitre pour vérifier la bonne 
compréhension de l’apprenant, en cas d’erreur, le chapitre concerné est de nouveau proposé 
en plus de l’explication de l’erreur.  

 Un suivi de la formation et accompagnement seront réalisés tout au long de la formation. La 
formation pourra être adaptée pour palier à des difficultés majeures rencontrées par 
l’apprenant. 

 Afin d’obtenir le certificat de formation, une évaluation en ligne est à remplir. 
 Une enquête qualité sera envoyée à la suite de l’événement (à chaud, 1 mois, 6 mois puis 2 

ans après la formation) 

LIEU  

E-Learning digital 

https://femtechconnect.com/E-learning 

Handicap : 

Toutes les formations dispensées par FEM TECH CONNECT sont accessibles aux personnes en situation 
de handicap. Lors de l’inscription à nos formations, nous étudions avec le candidat en situation de 
handicap et à travers un questionnaire les actions que nous pouvons mettre en place pour favoriser 
son apprentissage. 

Pour cela, nous pouvons également nous appuyer sur un réseau de partenaires nationaux 
préalablement identifiés. 

Coordonnées des partenaires handicap :  

AGEFIPH 
Bastien GIESBERGER M'Ballo SECK 
Contact mail uniquement 
rhf-idf@agefiph.asso.fr 

MDPH 
MDPH 09 5/7 rue du Cap de la Ville 09000 Foix 
05 61 02 08 04 
04mdpsh@ariege.fr 
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INTERVENANTS  
 

Dr. Julie SARFATI 
 Endocrinologue-Diabétologue spécialisée dans la prise en charge du SOPK & de la 

ménopause, le Dr Sarfati exerce en libéral dans son cabinet du 16ème 
arrondissement de paris et est membre de la fenarediam. 

 

 Marie-Noëlle BARLET 

 Nutritionniste et formée à l’éducation thérapeutique des patients & en santé 
fonctionnelle, Marie-Noëlle est spécialisé dans les troubles hormonaux féminins. 
Elle offre une approche holistique pour améliorer la santé. Ces compétences 
incluent la micronutrition, phytothérapie, et TCC. Membre d'Oncodiet, elle 
partage son savoir pour un impact positif sur la vie des patients. 

 

 Dr Maeliss Peigné 

Maëliss Peigné est MCU-PH en Médecine de la Reproduction chez AP-HP, 
Assistance Publique - Hôpitaux de Paris. Avec plus de neuf ans d'expérience dans 
ce domaine, elle a exercé en tant que praticien hospitalier contractuel et chef de 
clinique en Médecine de la Reproduction. Maëliss est également titulaire d'un 
doctorat de l'Inserm et a contribué à la recherche clinique. Elle met à profit ses 
compétences en gynécologie, en échographie gynécologique et en préservation 
de la fertilité pour améliorer les soins et la prise en charge des patients. 

 

Laure Fabre 

Laure Fabre est la membre fondatrice du projet Le Gyneco Bus, un bus itinérant 
offrant des soins gynécologiques et de prévention. Sage-femme spécialisée en 
douleurs pelvipérinéales, elle a exercé pendant près de huit ans en cabinet libéral. 
Actuellement consultante en santé et créatrice de contenus sur la santé de la 
femme, elle met à profit son expertise pour améliorer la prise en charge des 
femmes et optimiser les parcours de soins.  

 Emelyne Heluin  

Atteinte du syndrome des ovaires polykystiques, Emelyne Heluin est la Vice-
présidente de l’association SOPK Europe (anciennement ESP’OPK). L’Objectif de 
l’association est de diminuer l’errance médicale et supporter la recherche sur le 
SOPK. 



 

Actualisé le 15 décembre 2023 

FEM TECH CONNECT 14 rue Beffroy, 92400 – Neuilly Sur Seine – Siret : 94969910200016 – Enregistré sous le 
n°11922617292 auprès du préfet de région : Ile de France – Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. – Naf 
: 82.30Z – TVA : FR29949699102 – RCS : PUTEAUX 949 699 102 R.C.S. Nanterre – Capital : 10 000 € – Tel : 06 67 86 59 55 – 

Email : amandinedeslandes@femtechconnect.com – Site internet : https://femtechconnect.com 

Actions de Formation 

 

Validateurs    

Le comité scientifique de Fem Tech Connect:  

 Professeur Pascal Sourdaine, Enseignant-chercheur en biologie des micro-
organismes, Université de Caen Normandie. 

 Docteur Jean-Baptiste Sourdaine, Pharmacien 
 Docteure Mathilde Leimgruber, Pharmacien 
 Docteur Ariadna Ortiz Brugues, Dermatologue 
 Gaëlle Moissy, Sage-Femme 
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PROGRAMME 

MODULE 1 – Introduction au SOPK 

 Présentation du SOPK  
 Statistiques et prévalence 
 Impacts sur la santé des femmes 

MODULE 2 : Dans les pas des patientes 

 Témoignage patient sur le diagnostic, parcours de soin et le support émotionnel 

MODULE 3 - Symptômes & Diagnostic : les clés de la détection 

 Principaux symptômes du SOPK 
 Méthodes de diagnostic et référentiel de Rotterdam 
 Importance du diagnostic précoce 

MODULE 4 - Complications et Risques  

 Complications associées au SOPK  
a. Insulinorésistance & diabète 
b. Risques Cardiovasculaires 
c. Infertilité 

 Facteurs de risque 
 Approches de prévention et de gestion 

MODULE 5 - Approches de Traitement 

 Gestion du mode de vie (alimentation, exercice) 
 Options de traitement médical (médicaments, chirurgie)  
 Support émotionnel et psychologique 

MODULE 6 -  La gestion de l’infertilité  

 Physiopathologie du SOPK et lien avec l’infertilité 
 Quelle prévalence et communication des risques aux patientes 
 Traitements 

MODULE 7 - Pratiques Recommandées pour les Professionnels de Santé 

 Conseils pour améliorer la communication avec les patientes 
 Bonnes pratiques en matière de suivi et de soutien  
 Ressources disponibles pour les professionnels de santé 

MODULE 8 - Le parcours Pluridisciplinaire type de la patiente 

 Principaux interlocuteurs de la patiente et rôle dans la pathologie 
 Bonne pratique de suivi & communication pluridisciplinaire 
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 Quel suivi pour des patientes en désert médical 

MODULE 9 - Les apports de la tech dans l'accompagnement patient 

 Introduction aux concepts de nouvelles technologies 
 Comment choisir d’utiliser ou recommander une solution ?  
 Quelques exemples et leurs apports 
 Témoignage de l’usage d’une tech par une patiente 

 

TARIFS & INSCRIPTIONS* 
 
E-Learning  seul  ……………………………………..……………………………………………………….……..….. 250€ HT 
Abonnement E-Learning annuel  ……………………..…………………………………….…………………… 600€ HT 
 

*-20% sur tous les tarifs d’entrée pour les membres du FTC Network 
 
Lien d’inscription :  
Nos formations sont certifiées Qualiopi et ouvre les droits au crédit d’impôt ! 
 

CONTACT 
Amandine Deslandes  
amandinedeslandes@femtechconnect.com 
0667865955 

 
  

mailto:amandinedeslandes@femtechconnect.com


 

Actualisé le 15 décembre 2023 

FEM TECH CONNECT 14 rue Beffroy, 92400 – Neuilly Sur Seine – Siret : 94969910200016 – Enregistré sous le 
n°11922617292 auprès du préfet de région : Ile de France – Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. – Naf 
: 82.30Z – TVA : FR29949699102 – RCS : PUTEAUX 949 699 102 R.C.S. Nanterre – Capital : 10 000 € – Tel : 06 67 86 59 55 – 

Email : amandinedeslandes@femtechconnect.com – Site internet : https://femtechconnect.com 

Actions de Formation 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Modalités de règlement 

Le paiement sera dû en totalité à l’inscription, une facture sera ensuite émise par l'organisme de formation à 
destination du bénéficiaire. 
 

Non réalisation de la prestation de formation 

En application de l’article L6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, 
que faute de résiliation totale ou partielle de la prestation de formation, l’organisme prestataire doit rembourser 
au cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait. 
       
 

Obligations et force majeure 

      

Dans le cadre de ses prestations de formation, « FEM TECH CONNECT » est tenue à une obligation de moyen et 
non de résultat vis-à-vis de ses Clients ou de ses Stagiaires. « FEM TECH CONNECT » ne pourra être tenue 
responsable à l’égard de ses Clients ou de ses Stagiaires en cas d’inexécution de ses obligations résultant d’un 
événement fortuit ou de force majeure. Sont ici considérés comme cas fortuit ou de force majeure, outre ceux 
habituellement reconnus par la jurisprudence : la maladie ou l’accident d’un intervenant ou d’un responsable 
pédagogique, les grèves ou conflits sociaux externes à « FEM TECH CONNECT », les désastres naturels, les 
incendies, l’interruption des télécommunications, de l’approvisionnement en énergie, ou des transports de tout 
type, ou toute autre circonstance échappant au contrôle raisonnable de « FEM TECH CONNECT ».  

     

Devis et attestation    

Pour chaque action de formation, un devis est adressé sur demande en deux exemplaires par « FEM TECH 
CONNECT » au Client. Un exemplaire dûment renseigné, daté, signé et revêtu de la mention « Bon pour accord » 
doivent être retourné à « FEM TECH CONNECT » par e-mail. Le cas échéant une convention particulière peut être 
établie entre « FEM TECH CONNECT », l’OPCO ou le Client. À l’issue de la formation, « FEM TECH CONNECT » 
remet une attestation de formation au Stagiaire. Dans le cas d’une prise en charge partielle ou totale par un OPCO, 
« FEM TECH CONNECT » lui fait parvenir un exemplaire de la feuille d’émargement accompagné de la facture. Une 
attestation d’assiduité pour chaque Stagiaire peut être fournie au Client, à sa demande.   

Dédommagement, réparation ou dédit 

En cas de renoncement par le bénéficiaire avant le début du programme de formation 

● Dans un délai compris entre 2 semaines et 1 semaine avant le début de la formation : 50% du coût de la 
formation est dû. 

● Dans un délai compris entre 1 semaine et 48 heures avant le début de la formation : 75 % du coût de la 
formation est dû. 

● Dans un délai inférieur à 48 heures avant le début de la formation : 100 % du coût de la formation est 
dû. 
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Le coût ne pourra faire l’objet d’une demande de remboursement ou de prise en charge par l'OPCO. 

Propriété ́intellectuelle et copyright      

L’ensemble des fiches de présentation, contenus et supports pédagogiques quelle qu’en soit la forme (papier, 
électronique, numérique, orale...) utilisés par « FEM TECH CONNECT » pour assurer les formations ou remis aux 
Stagiaires constituent des œuvres originales et à̀ ce titre sont protégées par la propriété intellectuelle et le 
copyright. À ce titre, le Client et le Stagiaire s’interdisent d’utiliser, transmettre, reproduire, exploiter ou 
transformer tout ou partie de ces documents, sans un accord exprès de « FEM TECH CONNECT ». Cette interdiction 
porte, en particulier, sur toute utilisation faite par le Client et le Stagiaire en vue de l’organisation ou l’animation 
de formations.   

Descriptif et programme des formations 

Les contenus des programmes, tels qu’ils figurent sur les fiches de présentation des formations sont fournis à titre 
indicatif. L’intervenant ou le responsable pédagogique se réservent le droit de les modifier en fonction de 
l’actualité, du niveau des participants ou de la dynamique du groupe.  

 

Confidentialité et communication 

« FEM TECH CONNECT », le Client et le Stagiaire s’engagent à garder confidentiels les documents et les 
informations auxquels ils pourraient avoir accès au cours de la prestation de formation ou à l’occasion des 
échanges intervenus antérieurement à l’inscription, notamment l’ensemble des éléments figurant dans la 
proposition transmise par « FEM TECH CONNECT » au Client. « FEM TECH CONNECT » s’engage à ne pas 
communiquer à des tiers autres que les partenaires avec lesquels sont organisées les formations et aux OPCO, les 
informations transmises par le Client y compris les informations concernant les Stagiaires. Cependant, le Client 
accepte d’être cité par « FEM TECH CONNECT » comme client de ses formations. À cet effet, le Client autorise 
« FEM TECH CONNECT » à mentionner son nom, son logo ainsi qu’une description objective de la nature des 
prestations dans ses listes de références et propositions à l’attention de ses prospects et de sa clientèle, entretiens 
avec des tiers, rapports d’activité, site internet, ainsi qu’en cas de dispositions légales, réglementaires ou 
comptables l’exigeant. 

 Protection et accès aux informations à caractère personnel    

Le Client s’engage à informer chaque Stagiaire que : 

- des données à caractère personnel le concernant sont collectées et traitées aux fins de suivi de la validation de 
la formation et d’amélioration de l’offre de « FEM TECH CONNECT »  

- conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le Stagiaire dispose d’un droit d’accès, de modification, de 
rectification des données à caractère personnel le concernant. Le Stagiaire pourra exercer ce droit en écrivant à : 
« FEM TECH CONNECT » ou par voie électronique à : « FEM TECH CONNECT ». En particulier, « FEM TECH 
CONNECT » conservera les données liées au parcours et à l’évaluation des acquis du Stagiaire, pour une période 
n’excédant pas la durée nécessaire à l’appréciation de la formation. Enfin, « FEM TECH CONNECT » s’engage à 
effacer à l’issue des exercices toute image qui y aurait été prise par tout moyen vidéo lors de travaux pratiques ou 
de simulations.  

Litiges 

Si une contestation ou un différend ne peuvent pas être réglés à l’amiable, le Tribunal de NANTERRE sera seul 
compétent pour régler le litige. 
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